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République slovaque

La Mission permanente de la République slovaque a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 9 juillet 1996.

_______________

Conformément à l'article 70:8 de l'Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle
qui touchent au commerce, la République slovaque a l'honneur de notifier que la Loi n 527/1990 LC
sur les inventions, les dessins ou modèles industriels et les propositions de rationalisation1 prévoit une
protection juridique pour tous les produits pharmaceutiques.

La liste des règlements juridiques concernant la protection des produits chimiques pour
l'agriculture est en préparation et sera notifiée prochainement. La présente notification n'est donc pas
complète et la République slovaque se réserve le droit de présenter ultérieurement une notification
complète.

1Le texte de cette loi, notifiée comme étant l'une des principales lois consacrées à la propriété intellectuelle,
a été distribué sous la cote IP/N/1/SVK/I/2.




